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18 LUNDI 29 FEVRIER 2016 LA RÉPUBLIQUE DU CENTRE

Montargois Vie locale

■ FERRIÈRES-EN-GÂTINAIS

Nocturnes 2016 : la lune avec le soleil
L’assemblée générale des

Nocturnes, qui avait lieu
samedi, a vu s’élever quel
ques voix discordantes en
fin de réunion.

En cours d’année, plu
sieurs démissions ont été
enregistrées au conseil
d’administration, qu’il a
fallu renouveler par coop
tation comme le prévoient
les statuts. Mais les démis
sionnaires, toujours adhé
rents des Nocturnes, ont
contesté plusieurs points.

Malgré cette opposition,
qui représentait une quin
zaine de personnes, les
différents votes ont obte
nu une majorité de suffra
ges. Ont intégré le conseil
d’administration : Elisa
beth Bizet, MarieFrance
Boulay, MarieClaire Gave
riaux, JeanClaude Gave
riaux, Stéphane Jobert, Pa
trick Louis, Christian Noir,
Virginie Serre et Paul Tro
melin. Un règlement inté
rieur a été adopté.

Une entrevue
avec Audrey Azoulay
En dressant le bilan de la

33e édition des Nocturnes,
le président, Jacques La
chiche, a rappelé les diver
ses modifications appor
t é e s à l ’ o r g a n i s a t i o n
(éclairages, kiosque res
tauration, repas bénévo

les, gratuité enfants).
En dépit d’une première

sous les éléments déchaî
n é s, l ’ é d i t i o n a a t t i r é
8.000 visiteurs avec billets,
1.300 enfants. Avec un re
cord de fréquentation de
la taverne. Un bénéfice de
5.590 € a été dégagé. Deux
tiers des dépenses ont été
couvertes par les recettes.

JeanPierre Sueur, séna
teur du Loiret (PS) a évo
qué son action en faveur
des spectacles organisés

dans les rues de villes, qui
a donné lieu, en 2009, au
vote d’un amendement.
Les villes et villages ont
désormais droit à deux
manifestations de rues
payantes par an.

Le versant culturel de
spectacles tels que les
Nocturnes n’étant toujours
pas reconnu par le minis
tère, il prévoit d’obtenir
une entrevue avec Audrey
Azoulay, nouvelle ministre
de la Culture, et la Fédéra

tion française des fêtes et
spectacles historiques.

Frédéric Néraud, vice
président du conseil dé
partemental, a assuré l’as
s o c i a t i o n d u s o u t i e n
indéfectible du départe
ment et de la communau
té de communes. Hugues
Saury, président du con
seil départemental, devrait
revenir à Ferrières pour la
34e édition. Sous le déluge
de juillet dernier, il n’a pas
pu profiter du spectacle.

Représentation
et marché
Pour la 34e édition, en

raison du comice du mois
d’août, i l n’y aura que
deux représentations qui
seront suivies, le lende
main, de deux marchés
médiévaux. Les Nocturnes
vont dont croiser le soleil
en 2016. Ce sera les 23 et
24 juillet et les 6 et 7 août.
Le spectacle sera remanié
avec des déplacements de
scènes. Les marchés se
ront animés par des béné
voles en costumes et des
troupes. Une attention
particulière sera portée
aux enfants avec des jeux
anciens comme un jeu de
l’oie géant.

Le budget prévisionnel
de cette 34 e édition se
monte à 177.300 €. ■

Nicole Mouninou

ALLOCUTION. Jacques Lachiche, le président, a présenté
le bilan et la nouvelle édition.

■ LE CHARME

Le Scrabble du « Mouv Solidaire »

Samedi aprèsmidi, le
« Mouv Solidaire » organi
sait un concours de Scrab
ble dans la salle des fêtes
du Charme.

Certes, ils n’étaient pas
n o m b r e u x m a i s l e s
meil leurs de la région
s’étaient réunis afin de
s’affronter pour former le
plus grand mot ou celui
ra p p o r t a n t l e p l u s d e
points.

Après plusieurs heures
de concentration, c’est

Anicette Dauphin qui
remportait le concours fé
minin avec 1.398 points.
Pour les hommes, il a fallu
faire une partie supplé
mentaire afin de départa
ger René Freydier et Hervé
Goureau qui remportait
1.521 points sur quatre
parties.

Pour terminer l’après
midi, concurrents et orga
nisateurs se retrouvaient
autour d’un café gour
mand. ■

OBJECTIF. Un maximum de concentration pour former le mot
rapportant un maximum de points.

■ CHÂTILLON-COLIGNY

Chants et danses aux Jardins de Sido

Vendredi, la troupe théâ
trale du « Tonneau » s’est
déplacée à l’Ehpad (Éta
blissement d’hébergement
de personnes âgées dé
pendantes) de Châtillon
Coligny, afin de proposer
une animation aux rési
dents.

Pour changer, la troupe
n’a pas proposé une pièce
c o m p l è t e m a i s d e s
sketchs, des poèmes et des

chansons afin de divertir
les pensionnaires de la
maison de retraite « Les
jardins de Sido ».

Dès l’interprétation des
premières chansons, cer
tains se sont mis a danser
avec les encouragements
de ceux qui ne pouvait les
rejoindre sur la piste.

L’aprèsmidi s’est termi
né par un goûter partagé
avec la troupe. ■

REPRÉSENTATION. Elle était assurée par la troupe du Tonneau.

■ SAINT-HILAIRE-LES-ANDRÉSIS

Faute de médiathèque, des classes
Finalement, il n’y aura

pas de médiathèque à
SaintHilairelesAndrésis.
Pas plus à proximité de
l’école primaire des Qua
tre vents que derrière la
mairie.

Réunis en conseil muni
cipal, les élus ont réduit
leurs ambitions et décidé
de seulement réaménager
les anciennes classes.
L’objectif est de les trans
former en une salle de
réunion.

La cloison qui sépare les
deux anciennes classes
sera abattue. Sur les faça
des, deux grandes baies vi
trées seront créées pour
prolonger la perspective
sur un nouveau jardin pu
blic. Situé sur une parcelle
cachée, l’espace sera doté
de bancs puis peutêtre de
jeux pour enfants. Il sera
accessible par un porche.

Les travaux débuteront
vraisemblablement l’an
prochain. D’ici là, un pro
jet définitif sera réalisé par
un architecte dont la dési
gnation donnera lieu à
une consultation.

Dans la foulée de la ré
habilitation de l’ancienne
école, le conseil municipal
souhaiterait acquérir la
parcelle située en face de
la mairie pour y aménager
quelques places de par
king.
Travaux. Le programme

des travaux à inscrire au
b u d g e t 2 0 1 6 s’ é l è ve à
380.000 €. Le gros mor
ceau, c’est la rénovation
de la salle polyvalente
dont les travaux démarre
ront au printemps. D’un
montant de 172.000 €, ils

comprendront la mise aux
normes électriques, l’iso
lation, le remplacement
des menuiseries extérieu
res, l’installation d’une
chaudière à granulés et les
peintures.

Autre investissement de
taille (50.000 €), l’installa
tion de la vidéoprotection
dans le centre bourg. Six
caméras seront mises en
place : une devant chacun
des deux emplacements
de tri sélectif, une place
de l’Église, une à l’ancien
lavoir, une au stade de la
Garenne et une dernière
dans la Grandrue.

En matière de voir ie
(65.000 €), la rue et le par
king de l’école primaire
des Quatre Vents seront
refaits.
Subventions aux associa-
tions. L’enveloppe consa
crée à l’aide aux associa
t i o n s n e v a r i e p a s
(13.310 €). Elle bénéficiera
au Secours catholique
(1.200), aux Restos du
Cœur (1.200), à l’amicale
des sapeurspompiers
( 1 . 3 0 0 ) , a u x V é t é ra n s
(1.250), à la coopérative
scolaire (1.500).

Les établissements de
formation fréquentés par
de jeunes Andrésiens se
ront également subven
tionnés par la commune à
hauteur de 100 à 300 €.
Éclairage public. Les élus

envisagent de rénover
l’éclairage public pour ré
duire au maximum les
coûts de consommation.
La commune adhérera à
un groupement de com
m a n d e s i n i t i é p a r l a
CCBC. ■

Michel Rosso

■ SAINT-MAURICE-SUR-AVEYRON
CHASSE A COURRE. La commune de Saint-Maurice-sur-Aveyron or-
ganise le samedi 5 mars une chasse à courre afin de célébrer la
Saint-Hubert.
14 heures : départ de la chasse aux lièvres aux Dubois.
17 heures : retour de la chasse.
18 heures : messe à l’Église avec les trompes des Compagnons de
Saint-Hubert.
19 heures : curée, concert et vin d’honneur, place du Monument.
20 h 30 : dîner à la salle des fêtes sur réservation auprès de la mai-
rie (02.38.97.10.63). 22 € par personne, tout compris. ■

■ CHÂTEAU-RENARD
RANDONNÉE. Ce lundi après-midi, l’office de tourisme organise une
sortie à Thorailles (11 km). Rendez-vous à 13 h 45, place de l’église.
Participation demandée : 1 €.

Inscriptions : OTSI (32, place de la République ; 02.38.95.39.53 ;
otsi.chateau-renard@wanadoo.fr)

Site : www.chateau-renard-tourisme.com ■

TENNIS. Le TCVO organise un tournoi interne jusqu’en juin. Les ta-
bleaux sont en cours de création par le juge-arbitre, Thierry.
Actuellement, 20 femmes et 47 hommes sont inscrits. Il reste encore
de la place.
Pratique : Gaëtan Bouillie (coach ; 07.81.96.73.71).
Site TCVO : http://www.tc-vallee-ouanne.com/■

AG DES AMIS DU MUSÉE. L’assemblée générale des Amis du mu-
sée de Châtillon-Coligny se tiendra sous la présidence de Chantal
Martin samedi 5 mars, à 15 heures, au foyer-club du musée.
Cette assemblée générale sera suivie d’une conférence de Danielle
Michaux, sur le thème « Les égyptologues orléanais du XIXe siè-
cle ». ■

■ PRESNOY
POUR LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE. Soucieux de conserver
le patrimoine, les habitants de Presnoy et alentours souhaitent unir
leurs forces dans une association. L’assemblée constitutionnelle se
déroulera le samedi 5 mars, à 11 heures, à la mairie. ■

■ COURTENAY
MUTUELLE. La commune de Courtenay a signé fin janvier une con-
vention avec la mutuelle Familiale du Loiret (MFL). Réunion d’informa-
tion le mercredi 16 mars, à 18 h 30, à la mairie. ■


